
Guide pratique 
Enfance-jeunesse et

éducation



ENFANT DE MATERNELLE : IL EST DEMANDÉ AUX PARENTS DE MARQUER LE PRÉNOM (ET LE
NOM SI POSSIBLE) DE L’ENFANT À L’INTÉRIEUR DE SON MANTEAU (SUR L’ÉTIQUETTE DU COL
PAR EXEMPLE) AFIN DE PERMETTRE AUX PERSONNELS DE SERVICE DE RETROUVER LE
VÊTEMENT DE CHACUN ET D’ÉVITER LES « ÉCHANGES ».

Restaurant scolaire : 

LUNDI, MARDI, JEUDI ET VENDREDI DE
12H00 A 13H15

MENUS CONFECTIONNÉS SUR PLACE PAR LA SOCIÉTÉ
ANSEMBLE
UN SEUL SERVICE POUR LES MATERNELLES, LE SERVICE
ÉLÉMENTAIRES EST ASSURÉ EN DEUX SERVICES

 LIEU DE CONVIVIALITÉ ET DE RENCONTRE. LE REPAS DE MIDI EST AUSSI UN MOMENT PRIVILÉGIÉ
DANS L’ÉDUCATION DES ENFANTS POUR L’ÉVEIL AU GOÛT ET AUX PLAISIRS DE LA TABLE. CHAQUE
TABLE EST UN ESPACE D’ÉCHANGES POUR LES ENFANTS OÙ ILS PEUVENT LIBREMENT DISCUTER
ENTRE EUX ET AVEC LES AGENTS DE SERVICE DANS LE CALME, LE RESPECT ET LA BONNE HUMEUR.
CHAQUE MIDI, POUR LES ÉLÉMENTAIRES DES ACTIVITÉS SONT PROPOSÉES 

SI L’ENFANT DOIT SUIVRE UN TRAITEMENT
MÉDICAL PONCTUEL : CONFIER À  L’ÉCOLE
AVEC L’ORDONNANCE ET LES MÉDICAMENTS
DANS LEUR EMBALLAGE D’ORIGINE MARQUÉS
AU NOM DE L’ENFANT AVEC LA NOTICE.

  
AUCUN MÉDICAMENT NE PEUT ÊTRE DONNÉ
SANS L’ORDONNANCE.

LES RÉGIMES ET ALLERGIES ALIMENTAIRES
DOIVENT ÊTRE OBLIGATOIREMENT SIGNALÉS
PAR LES PARENTS SUR LA FICHE SANITAIRE DE
LIAISON ET FONT OBLIGATOIREMENT L’OBJET
D’UN PROJET D’ACCUEIL INDIVIDUALISÉ (MISE
EN PLACE AVEC LE MÉDECIN SCOLAIRE D’UN
PAI) AFIN QUE L’ENFANT PUISSE ÊTRE
ACCUEILLI DANS DES CONDITIONS ADAPTÉES.

Tarif :
LE REPAS SERA FACTURÉ 3,70 € 

POUR LES ENFANTS AYANT PAI 2.15 €

POUR LES ENFANTS DOMICILIÉS «
HORS-COMMUNE » : 4.05 € LE REPAS.

POUR LES ENFANTS DOMICILIÉS «
HORS-COMMUNE » (PAI) 2,35 €

ADULTE : 5,60 € LE REPAS.

RÉSERVATION DES REPAS : 
ELLES SONT EFFECTUÉES PAR
L’INTERMÉDIAIRE DU PORTAIL
FAMILLE AU PLUS TARD 48 HEURES
AVANT LA PRISE DU REPAS.

RÉSERVATION HORS DÉLAIS : +1,90 €
AU PRIX DU REPAS 



UNE FICHE UNIQUE D’INSCRIPTION PAR ENFANT CONCENTRE TOUS LES RENSEIGNEMENTS SANITAIRES
ET LÉGAUX NÉCESSAIRES À UN ACCUEIL SÉCURISÉ ET DE QUALITÉ. 

ELLE EST COMMUNE À L’ENSEMBLE DES STRUCTURES D’ACCUEILS PÉRISCOLAIRES ET
EXTRASCOLAIRES MUNICIPALES.

CELLE-CI EST REMPLIE PAR LES PARENTS PAR L’INTERMÉDIAIRE DU PORTAIL FAMILLE. 

L’ENFANT DOIT ÊTRE COUVERT PAR UNE ASSURANCE EXTRA-SCOLAIRE. L’ATTESTATION
D’ASSURANCE EST FOURNIE PAR LA FAMILLE PAR L’INTERMÉDIAIRE DU PORTAIL FAMILLE

LE COMPORTEMENT :

- LES ENFANTS DOIVENT SE CONFORMER AUX RÈGLES ÉLÉMENTAIRES DE POLITESSE. ILS SE TIENDRONT
CORRECTEMENT À TABLE.
- LES JEUX ET JOUETS DE TOUTES SORTES NE SONT PAS ADMIS SUR LE TEMPS DE MIDI.
- A L’INTÉRIEUR DES LOCAUX, IL EST INTERDIT DE COURIR, DE SE BOUSCULER… LES ENFANTS PEUVENT SE
LEVER DE TABLE DANS LA MESURE OÙ ILS EN DEMANDENT LA PERMISSION À LA RESPONSABLE DE SALLE.

LES SANCTIONS :

- TOUT COMPORTEMENT INCORRECT OU INDISCIPLINÉ, TOUT MANQUE DE RESPECT ENVERS LE PERSONNEL,
LES CAMARADES OU LE MATÉRIEL SERA SIGNALÉ PAR LES AGENTS AU RESPOSNABLE DU SERVICE ENFANCE-
JEUNESSE QUI EN AVERTIRA LES PARENTS PAR COURRIER SI RÉPÉTITION MANIFESTE. 
- AU-DELÀ DE TROIS AVERTISSEMENTS AUX PARENTS, L’ENFANT POURRA ÊTRE EXCLU DU RESTAURANT
SCOLAIRE.

Inscription : 

Règlement: 



AVANT TOUTE VENUE, L’ENFANT DOIT ÊTRE INSCRIT DE MANIÈRE ANNUELLE SUR LE PORTAIL FAMILLE
CARTE PLUS. AUCUNE RÉSERVATION N’EST NÉCESSAIRE POUR L'ACCUEIL PÉRISCOLAIRE. L’ENFANT EST        
« POINTÉ » PAR LES AGENTS MUNICIPAUX EN ARRIVANT À LA GARDERIE LE MATIN ET LE SOIR EN
PARTANT.
L’ENFANT ACCUEILLI DOIT ÊTRE COUVERT PAR UNE ASSURANCE EXTRASCOLAIRE.

FONCTIONNEMENT : 
LES ENFANTS CONFIÉS À L'ACCUEIL PERISCOLAIRE DOIVENT ÊTRE EN BONNE SANTÉ. LES AGENTS
CHARGÉES DE L’ACCUEIL DES ENFANTS POURRONT REFUSER DE RECEVOIR UN ENFANT MALADE LE
MATIN.
 
LE MATIN, LES PARENTS CONDUISENT L’ENFANT À L’INTÉRIEUR DU BÂTIMENT ET S’ASSURENT DE SA
PRISE EN CHARGE PAR UN ADULTE AVANT DE LE QUITTER.
 
LE SOIR, ILS VONT LE CHERCHER À L’INTÉRIEUR DU BÂTIMENT ET S’ASSURENT QUE LES ADULTES
PRÉSENTS ONT CONSTATÉ SON DÉPART.

LORS DE L’INSCRIPTION, LES PARENTS DOIVENT SIGNALER LES NOMS ET PRÉNOMS DES PERSONNES
AUTORISÉES À VENIR PRENDRE L’ENFANT LE SOIR. EN CAS DE CHANGEMENT, IL EST IMPÉRATIF DE LE
PRÉCISER PAR ÉCRIT À L’ÉQUIPE DE LA GARDERIE AINSI QUE SUR LE PORTAIL FAMILLE
 

ACCUEIL PERISCOLAIRE : 

En cas de retard, après 19h, une
majoration de 7 € par 1/4h et par

enfant peut être appliquée

LUNDI, MARDI, JEUDI ET VENDREDI
MATIN : 7H30-8H30
SOIR : 16H30-19H00

Tarif :

QF inférieur à 650 € : 2.00 €
QF entre 650 et 949 € : 2.05 €
QF entre 950 et 1249 € : 2.10 €
QF supérieur à 1249 € : 2.15

Le 1/4h (le matin et le soir à partir de
17h)

QF inférieur à 650 € : 0.90 €
QF entre 650 et 949 € : 0.92 €

QF entre 950 et 1249 €  : 1.00 €
QF supérieur à 1249 € : 1.03 €

1ère tranche inculant le goûter de
16h30 à 17h00



 Si pour un cas de force majeure,
 vous ne pouviez reprendre votre

enfant pour l’heure de fermeture*,
 vous devez impérativement prévenir

de votre retard en téléphonant au
 02.97.38.24.16.

Règlement :
TOUT COMPORTEMENT INCORRECT OU INDISCIPLINÉ, TOUT MANQUE DE RESPECT ENVERS LE
PERSONNEL, LES CAMARADES, LE MOBILIER, LES JEUX OU LES LIVRES SERA SIGNALÉ PAR LES AGENTS
AU RESPONSABLE ENFANCE-JEUNESSE QUI EN AVERTIRA LES PARENTS PAR COURRIER OU TÉLÉPHONE
SI CELA EST RÉCURRENT. CELA PEUT ENTRAÎNER UNE EXCLUSION TEMPORAIRE OU DÉFINITIVE (SELON
LA GRAVITÉ) DE LA GARDERIE.

UN GOÛTER EST SERVI À TOUS LES ENFANTS, AINSI QU’UNE BOISSON. LE MENU DES GOUTERS
SONT AFFICHES A L'ACCUEIL

RÉPARTITION DES ENFANTS EN DEUX GROUPES : 

 LES ENFANTS DES CLASSES MATERNELLES SONT ACCUEILLIS DANS L’ESPACE DÉTENTE POUR UN
TEMPS RÉCRÉATIF OU DANS UNE SALLE D’ACTIVITÉ.

LES ENFANTS DES CLASSES D'ÉLÉMENTAIRES PEUVENT COMMENCER LEUR TRAVAIL SCOLAIRE
DANS LE RESTAURANT SCOLAIRE. ILS BÉNÉFICIENT DE L’ENCADREMENT D’UN AGENT MUNICIPAL
QUI INSTAURE LES CONDITIONS NÉCESSAIRES À L’ÉTUDE. A NOTER TOUTEFOIS QUE LE CONTRÔLE
DU TRAVAIL EFFECTUÉ PAR LES ENFANTS RESTE À LA CHARGE DES PARENTS. 

APRÈS CE TEMPS D’ÉTUDE, LES ENFANTS SONT INVITÉS À JOUER LIBREMENT DANS L’ESPACE-
DÉTENTE OU DANS UNE SALLE D’ACTIVITÉS POUR DES JEUX PLUS CALMES ET DU DESSIN. 
IL N'Y A PAS D'AIDE AUX DEVOIRS LE VENDREDI SOIR. A LA PLACE DES ACTIVITES MANUELLES OU
SPORTIVES SONT PROPOSÉES.



Activités extrascolaires
DISPOSITIF ET HORAIRES:

ACCUEIL DE LOISIRS DU MERCREDI : DE 7H30 À 18H30
ACCUEIL DE LOISIRS EXTRASCOLAIRE: LUNDI AU VENDREDI 7H30 À 18H30 PENDANT
VACANCES SCOLAIRES
PASS LOISIRS ET SPORTS: SELON PROGRAMMATION, OUVERT SEULEMENT PENDANT
VACANCES SCOLAIRES
ESPACE ADOS: SELON PROGRAMMATION, OUVERT SEULEMENT PENDANT VACANCES
SCOLAIRES
 

Inscription : 
INSCRIPTION ANNUELLE A FAIRE DEPUIS LE PORTAIL CARTE + 
ÉLÉMENT NÉCESSAIRE: COPIE DES VACCINS, ASSURANCES EXTRASCOLAIRE, DOCUMENT CAF OU MSA
ATTESTANT LE QUOTIENT FAMILIAL ET UNE FACTURE DE MOINS DE 3 MOIS.

DÉLAIS DE RÉSERVATIONS : 
LES MERCREDIS HORS VACANCES SCOLAIRE : 48H À L'AVANCE SOIT LE LUNDI AVANT 12H POUR LE
MERCREDI QUI SUIT.
LES VACANCES SCOLAIRES : 2 SEMAINES AVANT LE DÉBUT DES VACANCES SCOLAIRES.

LES RÉSERVATIONS ONT LIEU EN PRIORITÉ SUR LE PORTAIL CARTE + ,  SI DIFFICULTÉ OU DÉLAIS
DÉPASSÉS FAIRE RÉSERVATIONS AUPRÈS DU SERVICE.

Recommandations :

IL EST RECOMMANDÉ AUX FAMILLES D'ASSURER L'ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE AUX ENFANTS EN FONCTION DE LA
MÉTÉO ET DU PROGRAMME D'ANIMATION. UN SAC À DOS AVEC UN CHANGE POUR LES PLUS JEUNES EST
FORTEMENT CONSEILLÉ AINSI QUE POUR TOUS LES ENFANTS UNE BOUTEILLE D'EAU. IL EST SOUHAITABLE QUE
LES VÊTEMENTS DE L'ENFANT SOIENT MARQUÉS À SON NOM L'ÉQUIPE D'ANIMATION N'EST PAS TENUE
RESPONSABLE DES PERTES DE VÊTEMENTS, DES VOLS OU CASSE DES OBJETS PERSONNELS TERGENT, LES OBJETS
DE VALEUR, LES BIJOUX ET LES JOUETS (CONSOLES, PORTABLE, MP3) SONT STRICTEMENT INTERDITS À
L'ACCUEIL DE LOISIRS



Tarifs :
NOUS VOUS PROPOSONS DES TARIFS ADAPTÉS AU QUOTIENT FAMILIAL, POUR CE FAIRE NOUS AVONS
BESOIN DE VOTRE N°CAF OU MSA. SANS POSSIBILITÉS DE CALCULER VOTRE QUOTIENT FAMILIAL OU
DE LE VÉRIFIER SUR CAF PRO, LE TARIF MAXIMAL SERA APPLIQUÉ.
DE PLUS, EN CAS D'ABSENCES LES REPAS ET JOURNÉES RESTENT FACTURÉS EN CAS D'ABSENCES
INJUSTIFIÉE



Pour toutes difficultés ou plus d'informations: :
enfance.jeunesse@noyal-pontivy.fr

06 76 48 07 11
https://www.noyal-pontivy.fr/enfance-jeunesse/


